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L’armee n’est pas la garantie contre tous les risques, mais eile est l’instrument principal 
contre l’emploi de la force militaire. De plus, eile aide ä gerer d’autres risques, comme 
les consequences des conflits regionaux en Europe, les catastrophes naturelles et le 
terrorisme -  quand les capacites des autres organismes de protection et de securite de 
notre pays parviennent ä leurs limites.

A Les bases et les conditions generales 
pour notre conception de la securite

I. Les bases
'S

1. Le mandat confie ä l’armee par la Constitution

La Constitution föderale attribue le mandat suivant ä notre armee:

« L’armee contribue ä prevenir la guerre et ä maintenir la paix; eile assure la 
defense du pays et de sa population. Elle apporte son soutien aux autorites civiles 
lorsqu’elles doivent faire face ä une grave menace pesant sur la securite interieure 
ou ä d’autres situations d’exception »

Ce mandat est tres clair. Personnellement, je place la Constitution au-dessus de toute 
reflexion ou divergence politique. Ce mandat comporte aussi bien la defense que la 
prevention de la guerre. Et aussi le maintien de la paix. Des engagements militaires, en 
vue de maintenir la paix au-delä de nos frontieres, ont donc une base constitutionnelle.

2. La neutralite
Pour moi, la neutralite a sa propre valeur. Elle a contribue de maniere essentielle ä ce 
que notre pays echappe ä la guerre. II n’est donc pas faux de la considerer comme un 
element de notre politique, dont le succes n’est plus ä prouver. Aujourd’hui, le debat 
n’est pas de savoir si nous devons abandonner notre neutralite ou non. Ni pour le 
Conseil federal, ni pour moi, ni pour mon departement, ni pour l’armee.

Ceux qui pretendent le contraire ne savent pas de quoi ils parlent. Ou alors, ils veulent 
volontairement induire le peuple en erreur. Comme je viens de le dire, la neutralite a 
fortement contribue ä ce que notre pays echappe ä la guerre. Elle garde toute son 
importance, ä l’avenir egalem ent. Elle nous permet de nous engager pleinement et 
librement en faveur de la paix et de la stabilite. Elle serait un probleme si eile nous 
empechait de faire aujourd’hui ce qui est necessaire pour proteger de maniere optimale 
la securite de la Suisse. Mais ce n’est pas le cas. Pourquoi devrions-nous adherer ä une 
alliance militaire, si la menace a diminue ?

3. Le systeme de milice
J’aborde une troisieme base : le systeme de milice. II reste egalement la base de la 
nouvelle armee XXI. Le nombre des militaires de metier doit etre augmente. II est 
actuellement de 3'700 hommes : essentiellement des instructeurs, le Corps des gardes- 
fortifications et l’escadre de surveillance des Forces aeriennes. En 2003, les militaires 
de metier devraient etre 5'500 (3700 instructeurs, 1500 gardes-fortifications et 300
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armes modernes. En maintenant le budget actuel, nous ne reussirons qu’en reduisant les 
depenses de fonctionnement et en augmentant notre efficacite. Nous gardons bon espoir 
d’y parvenir. A moyen terme, nous pouvons economiser environ 500 millions de francs 
sur les depenses de fonctionnement et les utiliser pour des investissements. Mais cela 
n ’est possible :

• que si le budget ne connait pas de nouvelles reductions,

• que si 1’efficacite devient une priorite absolue,

• et que si des moyens pour une reduction de personnel, dans le respect du plan social, 
sont ä disposition.

En definitive, nous n’avons pas le choix. Nous devons foumir ä notre armee defensive 
les armes dont eile a besoin pour qu’elle soit apte au combat. II est certain qu’une armee 
avec un armement modeste coüterait moins eher. Mais dans ce cas, ses effectifs 
devraient etre plus nombreux. Les hommes seraient astreints au service militaire jusqu’ä 
l’äge de 40 ou 50 ans. En cas de guerre, nous devrions egalement etre prets ä assumer 
des pertes epouvantables. Cette volonte-lä, je ne la sens nulle part.

Les moyens fmanciers fixent donc un cadre precis. Quand on parle d’altematives, il faut 
toujours se demander ce qu’elles coüteraient.

B. Les missions de Parmee
Notre armee remplit trois missions:

Mission 1 - Assurer la securite et la defense du territoire suisse est la «raison d'etre» de 
1’armee. II s’agit, pour eile, de garantir la securite de nos regions et de defendre la 
Suisse contre toute agression militaire. C’est sa täche principale. C’est ä cette mission 
que la majeure partie des moyens fmanciers continuera d’etre consacree. La capacite de 
defense de l’armee doit etre maintenue. Sinon, eile nous fera defaut le jour oü nous 
aurons besoin d’elle.

Mission 2 - En cas de catastrophes -  avalanches, inondations, ouragans -  1’armee aide 
lorsque les moyens civils sont epuises. Ou lorsque la police n’a pas les moyens ni les 
effectifs pour proteger pendant des mois des ambassades ou le siege des organisations 
des Nations-Unies, ä Geneve. C’est lä une deuxieme mission pour l’armee: des 
engagements subsidiaires en vue de soutenir les autorites civiles, pour garantir et 
augmenter le suivi de ces engagements.

Mission 3 - La troisieme mission de 1’armee est de foumir une contribution aux efforts 
pour soutenir la paix et gerer des conflits. Avec une unite de la taille d’une compagnie 
renforcee, notre armee doit pouvoir participer ä. des missions internationales pour la 
promotion de la paix. C’est un investissement «preventif» pour la securite de notre pays. 
Cet investissement repond donc de maniere immediate ä nos propres interets.

C. La reforme de Parmee
Nous devons reformer notre armee pour qu’elle reste un instrument efficace au service 
de notre securite nationale. Les raisons pour la reforme de l’armee XXI sont tres
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D. La revision partielle de la loi sur l’armee 
et l’administration militaire

J ’en viens ä present ä la revision partielle de la loi sur l’armee. Cette revision fait partie 
de la reforme de l’armee. De quoi s’agit-il ? D’abord, de la possibilite d’armer nos 
troupes engagees dans la promotion de la paix, si des raisons de securite l’exigent.

I. L ’armement
Depuis longtemps, la Suisse s’engage en faveur de la paix au-delä de ses frontieres : par 
exemple avec ses bons offices, le Corps suisse d’aide en cas de catastrophe, la 
cooperation au developpement. Depuis bientöt cinquante ans, eile foumit egalement des 
contributions militaires destinees ä appuyer des missions de l’ONU ou de l’OSCE. La 
Suisse decide en toute souverainete si eile participe ou non ä des engagements de 
promotion de la paix, comment et pour combien de temps.

Comme dans l’action humanitaire, de tels engagements ne sont pas sans danger. Jusqu’ä 
present, seuls certains soldats pouvaient etre armes pour de tels engagements. La 
revision partielle de la loi sur 1’armee permettra desormais d’armer une unite entiere, si 
les conditions de securite l’exigent. Meme si tous les militaires qui participent ä des 
engagements de promotion de la paix, le font sur une base volontaire, ils ont le droit de 
beneficier d’une protection aussi bonne que possible. C’est pourquoi il est necessaire de 
determiner pour chaque engagement -  et lors de toute modification de la Situation au 
cours d’un engagement -  quel armement sera indispensable. Celui qui est arme de 
maniere appropriee, court moins le danger d’etre agresse. L’armement est destine ä 
permettre ä nos soldats d’assurer leur propre protection et de pouvoir remplir leur 
mission, sans etre tributaires de la protection de troupes etrangeres. C’est une question 
de dignite.

La Suisse decide en toute souverainete si, comment et pour combien de temps eile 
participera ä des engagements en faveur de la promotion de la paix. Avant de participer 
ä un engagement, nous evaluons soigneusement la Situation et, tout particulierement, si 
un armement s’impose. De tels engagements sont volontaires pour tous les participants. 
Un mandat de l’ONU ou de l’OSCE est necessaire. Une participation de nos troupes ä 
des actions de combat pour imposer la paix est exclue dans tous les cas. Si plus de 100 
militaires sont engages ou si l’engagement dure plus de trois semaines, l’Assemblee 
föderale doit donner son approbation.

Si nous ne pouvons pas armer nos soldats pour des engagements de promotion de la 
paix, cela signifie :

• moins de securite pour nos soldats,

• dependance d’autres armees pour la protection de nos soldats,

• restriction de nos possibilites d’engagement,

• moins d’experience tiree d’engagements reels pour notre armee,

• renoncer ä une pleine solidarite.
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Je ne m’attarderai pas sur le GSsA : son nom dit tout... Ses objectifs sont clairs. Sa 
demarche aussi.

IV. Pourquoi la Suisse aide-t-elle ä promouvoir la paix 
avec des moyens militaires ?

J’aborde, ä present, les raisons qui parlent en faveur d’un double oui le 10 juin prochain. 
D’abord, pourquoi devons-nous nous engager en faveur de la paix dans notre 
environnement, avec des moyens militaires ?

1. Notre propre interet

La participation ä des engagements militaires en faveur de la promotion de la paix est 
dans notre propre interet. Nous contribuons ainsi ä creer une Situation dans laquelle 
moins de personnes sont contraintes de fuir. Et les refiigies de la guerre peuvent rentrer 
dans leur pays. C’est un moyen plus efficace qu’essayer de renforcer la Situation ä nos 
frontieres, afin de stopper 1’immigration clandestine. Si la Suisse contribue ä developper 
une paix durable dans les regions en conflit, eile reduit egalement le risque d’extension 
de ces conflits. Des lors, notre engagement est aussi un investissement dans notre 
securite militaire -  et cela avec moins de 5% du budget de la defense.

2. La solidarite

La participation ä des engagements militaires en faveur de la promotion de la paix est 
l’expression de notre solidarite. La solidarite est depuis longtemps une devise de notre 
politique exterieure. Une chose est bien claire : la politique exterieure et de securite de 
la Suisse est conditionnee par nos propres interets. La solidarite n’est pas en 
contradiction avec ceux-ci: seul celui qui se montre solidaire peut s’attendre ä ce 
qu’elle soit reciproque. Les engagements militaires en faveur de la promotion de la paix 
nous permettent de contribuer ä ameliorer la position de notre pays.

Par ailleurs, la solidarite active est egalement ce que nous attendons de nous-memes et 
de notre pays. Selon l’article 54, alinea 2, de la Constitution föderale, la Conföderation 
contribue notamment ä soulager les populations dans le besoin et ä lutter contre la 
pauvrete, ainsi qu’ä promouvoir la coexistence pacifique des peuples. Nous devons faire 
preuve d’une solidarite pleine et entiere, et pas seulement d’une solidarite au rabais. 
Cela implique egalement un engagement militaire en faveur de la paix.

3. Les bons Offices sous une nouvelle forme
La Suisse s’est regulierement Offerte, et souvent avec succes, comme lieu de 
negociation pour un regiement pacifique des conflits. Elle a assure la representation 
diplomatique d’autres Etats, lorsque les relations diplomatiques etaient rompues. Elle 
s’est Offerte pour rechercher des solutions pacifiques ä des conflits. La participation ä 
des engagements militaires en faveur de la promotion de la paix s’inscrit dans cette 
tradition des bons offices. L’objectif est le meme : contribuer ä instaurer la paix. Les 
moyens sont adaptes ä la Situation teile qu’elle se presente aujourd’hui.
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la Suisse reste neutre. Si nous voulons armer nos troupes ä l’occasion d’un engagement 
en faveur de la paix, il s’agit-lä d’une mesure que la Suisse decidera en toute liberte. 
Cela ne la rapprochera pas de l’OTAN et cette demiere n’aura exerce aucune pression. 
En outre, certains Etats prennent regulierement part ä des engagements en faveur de la 
paix sans etre membres de l’OTAN et sans avoir l’intention d’y adherer.

5. Le contröle parlementaire

Le contröle parlementaire est garanti. Le Parlement participe pleinement ä la decision 
concemant un engagement. Avant un engagement arme, le Conseil federal est tenu de 
consulter prealablement les commissions competentes du Conseil national et du Conseil 
des Etats. Et si l’engagement exige plus de 100 militaires ou dure plus de trois 
semaines, l’approbation de l’Assemblee federale est necessaire. Dans le cas normal 
avant l’engagement, en cas d’urgence, ulterieurement. Le Conseil federal est des lors 
autorise ä engager 100 militaires armes au plus et pour trois semaines au maximum. Par 
rapport ä la Situation actuelle, la revision partielle de la loi sur l’armee prevoit meme 
une participation plus importante du Parlement.

* * *

Mesdames, Messieurs,

II s’agit, en definitive, d’une question assez simple. II s’agit de faire un pas de plus, un 
pas dans la tradition du «pragmatisme suisse». Mais ce pas est combattu sur deux fronts, 
celui de l’extreme gauche, et celui de l’extreme droite. Pour l’ASIN, ce pas met en 
danger notre neutralite : il est presente comme une etape vers une adhesion de la Suisse 
ä l’OTAN. Ne nous laissons pas induire en erreur par l’ASIN. Elle a tout simplement 
tort. Chaque concession faite en ce sens n’est pas justifiee et eile n’est pas correcte sur 
le plan politique. La force d’une propagande et la violence des mots ne sont pas des 
preuves de sagesse ou d’intelligence : elles ne justifient pas les arguments. En ce qui 
conceme notre neutralite, il faut eviter tout fondamentalisme. Je regrette que ce 
fondamentalisme aveugle certains de nos concitoyens. Ma täche est simple. II s’agit de :

• sauvegarder la neutralite,

• faire evoluer cette neutralite pour relever les defis de notre temps,

• ne pas permettre ä un camp politique de devenir le seul chantre et le seul garant de 
notre neutralite.

Avec les reformes entreprises par le Conseil federal et par le DDPS, notre neutralite 
n ’est en aucune fa?on violee ou meme diminuee. II est ainsi de notre Strategie «La 
securite par la cooperation». II en est ainsi pour une participation ä des missions de 
soutien ä la paix -  armees si necessaire. Et fmalement, il en est ainsi de la cooperation 
avec d’autres Etats en matiere d’instruction militaire.

D’ores et dejä, je vous remercie de votre soutien. Combattons ensemble ce 
fondamentalisme. Ecoutons la voix de la raison, cette voix qui nous appelle ä deposer 
dans les umes un double ‘oui’ le 10 juin prochain.


